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Présentation de l’annexe  
  
  

Le présent document constitue l’annexe aux comptes annuels de l’exercice 2025, clôturé le 31 
décembre 2025, du Crous de Créteil, présentés par l’agent comptable au conseil 
d’administration de l’établissement. Il constitue, avec les comptes annuels, le compte financier 
de l’exercice. 

Le compte financier comprend également les documents prévus aux articles 202 et 211 du 
décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 : le bilan, le compte de résultat, les états retraçant les 
autorisations budgétaires et leur exécution, ainsi que le tableau présentant l’équilibre financier. 

La présente annexe est une composante à part entière des états financiers. Elle complète et 
commente les informations fournies par le bilan et le compte de résultat et apporte une 
information littéraire sur les éléments significatifs de l’exercice. 

Le Compte financier 2025, conforme avec le recueil des règles budgétaires pour les organismes soumis 
à la GBCP, comprend en particulier une note de l’ordonnateur, accompagnée de ses tableaux 
règlementaires, qui analyse les grands équilibres financiers, les évolutions par rapport à 2024 et les 
écarts avec la prévision budgétaire en AE et CP.  
 

L’agent comptable présente, lui, les données comptables de manière détaillée dans un cadre comptable 
classique conforme à la ventilation des opérations sur les comptes du plan comptable général. Son 
rapport met en exergue les charges et produits par nature et origine avec leur évolution dans le temps. 
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Présentation du Crous de Créteil  
  
  

Le Crous de Créteil est un établissement public à caractère administratif, son cadre budgétaire et 
comptable est fixé par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique dit décret « GBCP ». 
 

Conformément aux articles 212 et 213 de ce décret, le compte financier du Centre régional des œuvres 
universitaires et scolaires (Crous) de Créteil est établi par l’agent comptable (art.212) et est arrêté par 
l’organe délibérant par délibération du conseil d’administration. Il est également soumis à l’approbation 
des autorités de tutelle (art.213).  
 

Rappel des textes fondamentaux : le Crous de Créteil est un établissement public à caractère 
administratif créé à la suite de la loi du 16 avril 1955, et régi par le décret n° 2016-1042 du 29 juillet 
2016 relatif aux missions et à l’organisation des œuvres universitaires. Sa mission principale est 
d’assurer les services et les prestations propres à améliorer les conditions de vie et de travail des 
étudiants de l’académie de Créteil. Il est placé sous la tutelle du Ministre chargé de l’Enseignement 
Supérieur. 
 

Conformément aux instructions données par les tutelles, les dépenses sont ventilées par destination 
et les recettes par origine. Ces destinations retracent les missions historiques que sont les domaines 
d’activité d’un Crous, soit : 

• A : Pilotage et animation du programme (services généraux) 
• B : Action culturelle (activités culturelles) 
• C : Hébergement 

• D : Restauration 

• E : Aides directes (social) 
 

Les états du compte financier sont définis dans le recueil des normes comptables norme 1 et 
l’instruction comptable commune. Ils comportent notamment le bilan, le compte de résultat, divers 
tableaux de la liasse budgétaire décrits dans la circulaire budgétaire du 3 août 2021 ainsi que 
l’annexe.  

 

 
 



4  
  

Dans l’ensemble, les tableaux exigés sont issus du logiciel de gestion comptable et financière et 
insérés dans le document « compte financier ». 
 

La présente annexe reprend certains des tableaux du compte financier pour en améliorer la 
lisibilité et les commenter. 
  

Faits caractéristiques de l’exercice    
Au cours de l’exercice 2025, le Crous a fait l’objet d’un audit conduit par la Direction 
départementale des Finances publiques (DDFiP), portant sur les procédures comptables et 
financières de l’établissement. 
À la date d’arrêté du compte financier, les travaux d’audit sont en cours et n’ont pas encore donné 
lieu à la transmission du rapport définitif. En conséquence, les éventuelles observations ou 
recommandations susceptibles d’en découler ne peuvent, à ce stade, être appréciées quant à leurs 
incidences financières ou organisationnelles. 
Le cas échéant, les suites données aux conclusions de cet audit feront l’objet d’une information 
appropriée dans le cadre du prochain exercice. 
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1. Les principes, règles et méthodes comptables  
  

1.1. Principes et méthodes d’évaluation  
  
  Cadre règlementaire  

Le compte financier tend à présenter les documents de synthèse (bilan, compte de résultat et annexe) 
respectant les principes et caractéristiques qualitatives susvisés pour produire des comptes sincères, 
réguliers et donnant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de 
l'établissement, en application des modalités du recueil des normes comptables pour les 
établissements publics visés aux alinéas 4 à 6 de l’article 1er du décret « GBCP », 

   

  Evaluations et méthodes  

Le Crous de Créteil est un établissement public à caractère administratif, soumis aux règles de la 
comptabilité publique, qui sont précisées pour cette catégorie d’établissements dans l’instruction 
comptable commune (ICC) de la Direction générale des finances publiques (DGFIP). La comptabilité du 
Crous est fondée sur le principe de la constatation des droits et des obligations : 
 

Les opérations de recettes et de dépenses réalisées par l’ordonnateur et prises en charge par l’Agent-
comptable sont prises en compte au titre de l’exercice comptable auquel elles se rattachent, 
indépendamment de leur date d’encaissement ou de paiement. 
 

Le compte financier est présenté par l’Agent comptable au conseil d’administration dans les trois mois 
qui suivent la fin de l’exercice et au plus tard le 15 mars. Il est ensuite adressé à la Cour des comptes. 

 

L’amortissement des immobilisations traduit la perte de valeur irréversible de l'immobilisation, du fait 
de la consommation des avantages économiques attendus.  

La valeur amortissable de l'actif est sa valeur brute (valeur d'entrée dans le patrimoine ou valeur de 
réévaluation) sous déduction de sa valeur résiduelle. Cette dernière représente la valeur vénale de 
l'actif à la fin de son utilisation diminuée des coûts de sortie.  

La durée d’amortissement doit correspondre à la durée réelle d’utilisation de l’immobilisation par 
l’organisme qui débute à la date de consommation des avantages économiques attendus, soit la date 
de mise en service, date à laquelle l'immobilisation est en état de fonctionner selon l'utilisation 
prévue par la direction.  

Le Crous de Créteil dispose d’un progiciel de comptabilité, nommé Orion, commun à l’ordonnateur et 
au comptable. 

 

L’ensemble de ces opérations est consolidé sur l’état de la situation patrimoniale du Crous en droits 
constatés (tableau 6 de la liasse du compte financier) qui comprend la comparaison entre prévisions 
et exécutions. Ce tableau reprend le compte de résultat, le calcul de la capacité d'autofinancement, 
et l'évolution de la situation patrimoniale. Il y est également indiqué les montants du fonds de 
roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie ainsi que leurs variations par rapport 
à l’exercice précédent. 
 



6  
  

 

1.2. Comparabilité des comptes  
1.2.1. Changements de méthodes comptables ayant eu lieu sur l’exercice  

  
Néant.   

  
  

1.2.2. Changements d’estimations comptables ayant eu lieu sur l’exercice  
  

Néant.   

1.2.3. Corrections d’erreurs ayant eu lieu sur l’exercice  
  

Néant.  
 

 

1.3. L’affectation des résultats 
 

Conformément à l’article 213 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, le Conseil d’Administration, 
à l’occasion de la délibération sur les comptes annuels, arrête le compte financier et décide de 
l’affectation du résultat en « réserves » et / ou en « report à nouveau ». 
 

Pour l’exercice 2025, le résultat comptable est un bénéfice de 260 028,15 €  
Pour rappel le Crous a enregistré un bénéfice de 606 149,86 € en 2024  
 

Le résultat de l’exercice 2025 sera affecté en 2026 sur la base de la délibération qui sera votée par le 
conseil d’administration du Crous. 
 

 

 

2. Notes relatives aux postes du bilan  
 

 Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité d’exploitation ;   
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;  
• Indépendance des exercices  
• Application des règles générales d’établissement et de présentation des comptes 

annuels ;  
• Evaluation des éléments inscrits en comptabilité selon la méthode des coûts 

historiques.  
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2.1. L’actif immobilisé  
  

 

 
   

2.2. Les stocks et en cours  
  

L’établissement a comptabilisé au 31 décembre 2025 : 402 430 €.  
  

2.3. Les créances  
Tableau des créances 

  
Les créances ont été examinées ; un plan de règlement des créances pour les débiteurs institutionnels 
a été effectué afin d’en apurer le montant par un règlement favorisant la tenue d’une trésorerie stable 
de l’établissement. De même, une action en recouvrement offensive a été menée au long de l’exercice 
afin de solder les créances.  
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2.4. Valeurs mobilières de placement et disponibilités  
  
Le Crous de Créteil ne possède pas de valeurs mobilières de placement. Les disponibilités de 
l’établissement sont conservées sur le compte unique de dépôt de fonds au Trésor (DFT) ouvert au 
Trésor public. Au 31 décembre 2025, la trésorerie du Crous de Créteil s’élevait à 23 624 989 €, contre 
28 726 918 € en 2024  

 

2.5. Financements reçus  
  

En 2025 le financement externe des actifs provient principalement de l’Etat 

Le Crous de Créteil a bénéficié d’un financement 11 953 243 € 

   

2.6. Provisions  
  

L’établissement doit constituer une provision en prévision d’une charge probable qu’il aura à 
supporter dans un avenir plus ou moins proche et pour un montant estimable mais non connu 
définitivement.  

Les provisions pour charges concernent principalement les dépenses pour gros entretien ou 

grandes révisions, mais aussi les litiges en cours, notamment consécutifs à la liquidation judiciaire 

du fournisseur d’énergie Hydroption. 

La diminution des provisions s’explique par le dénouement de litiges ou la détermination de la 
dépense estimée qui entraine la reprise de la provision constituée. 

Au terme de cet exercice le Crous de Créteil a constitué des provisions pour les comptes épargne-
temps (CET) ouverts.  
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2.7. Dettes  

 
Les dettes correspondent à des soldes d’opérations pour comptes de tiers, à des avances et acomptes 
reçues ainsi qu’aux montants versés par les étudiants au titre de la caution versée au moment de 
l’admission en résidence.  
Les dettes financières d’un montant de 14,6 M€ comprennent principalement le versement de 
l’emprunt auprès de la Banque des Territoires.  
   

2.8. Autres informations concernant le bilan  
 

 

 

Le Bilan et ses composantes 
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o Le fonds de roulement 

 

Le bilan permet de calculer le montant du Fonds de Roulement comptable à partir : 
 

- du haut du bilan par différence entre les capitaux permanents (capitaux propres, dettes 
à long terme, provisions.) et l’actif immobilisé ; 

- du bas du bilan par différence entre l’actif circulant (incluant la trésorerie) et le passif à 
court terme (les dettes à CT). 

 

Le fonds de roulement comptable s’établit en 2025 à 8 172 018 €, contre 7 010 215 € en 
2024. 
 

 

 

 

 

 

Le Fonds de roulement mesure le surplus de ressources durables restant à l’organisme après 
avoir financé ses actifs immobilisés. De manière générale, sa vocation première est de 
financer les investissements et les emplois nets du cycle d’exploitation de l’organisme. Un 
des principes de gestion prévoit en effet que les ressources durables doivent financer les 
actifs durables, c’est pour cela que le haut de bilan correspond à une stratégie de long 
terme.  
 

C’est un indicateur essentiel qui peut être affiné en considérant le nombre de jours de 
fonctionnement que le niveau de fonds de roulement permettrait de couvrir. Sur la base 
du coût d’une journée de fonctionnement qui s’établit à 172 408 €, le fonds de roulement 
couvre 47,4 jours en 2025. Ce ratio était de 41 jours en 2024. 
 

Il convient également de prendre en considération l’évolution du besoin en fonds de 
roulement qui constitue l’autre facteur impactant le niveau de trésorerie du Crous. 
 

o Le besoin en fonds de roulement 

 

Le besoin en fonds de roulement (BFR) représente les besoins de financement à court terme 
que le Crous doit financer résultant des décalages de flux de trésorerie correspondant aux 
décaissements et encaissements liés à l’activité. Le BFR est calculé comptablement à partir 
du bilan, il constitue la différence entre l’actif circulant hors trésorerie (créances à court 
terme) et le passif à court terme (dettes à court terme). 
 

Le BFR est négatif au Crous du fait notamment des encaissements réguliers et rapides des 
principales recettes de l’Établissement comme notamment la subvention pour charges de 
service public. Cette situation favorise la reconstitution de la trésorerie (on encaisse plus 
vite que l’on ne décaisse). 
Le besoin en fonds de roulement s’élève en 2025 à – 15 452 908 € 

 

 

 

•   Fonds de roulement 2023:  5 997 265 €   

•   Fonds de roulement 2024:  7 010 215 €   

•   Fonds de roulement 2025:  8 172 081€ 

  

•   BFR 2023:  –   15 811 061 €   

•   BFR 2024:  –   21 716 703 €   

•   BFR 2025:  -  15 452 908 €   
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o La Trésorerie 

 

La trésorerie d’un établissement est constituée des disponibilités financières, soit 
l’ensemble des comptes financiers. Elle est égale à la différence entre le fonds de roulement 
et le besoin en fonds de roulement soit en 2025 : 23 624 989 € (FR - BFR). Elle comprend 
notamment le montant du compte 5151 (compte au Trésor), le montant du numéraire 
détenu au compte de caisse c/531 ainsi que les autres comptes de classe 5 (5117, chèques 
impayés, 51211 banque postale et les comptes relatifs aux régisseurs d’avance (543) et de 
recettes (545). 
 

Les comptes de trésorerie se distinguent des autres comptes comptables, ils sont clos à la 
date du 31 décembre 2025 en tenant compte toutefois de la période de dénouement 
terminée au 7 janvier 2026 (avec date comptable du 31 décembre 2025). En janvier 2026, 
les écritures comptables se rattachant à l’exercice 2025 ne concernent que les écritures 
d’inventaire et n’impactent pas la trésorerie (hors période de dénouement). 
Le solde de la caisse (compte 531) au 31/12/2025 s’élève à 4 247,76 €. 
 

o Le Recouvrement en Résidences 

 

Le tableau, ci-dessous, retrace l’évolution depuis 2022 des différents indicateurs en matière de 
recouvrement dans les résidences, son étude montre l’évolution enregistrée dans ce domaine. 

 
 

 

Pour le 4111, le solde apparaissant de 673 464,92 € correspond aux restes à recouvrer de fin 2025, 
les étudiants partis sont basculés au 416 en 2025. Les opérations sont effectuées en liaison avec 
les régisseurs concernés. 
 

Des produits à recevoir ont été constitués pour ce qui concerne les recettes de décembre. 
 

Les restes à recouvrer objet du recouvrement contentieux figurent principalement au solde du 
compte 416.  
Ils s’élèvent à 1 184 695 € au 31/12/2025 
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3. Le compte de résultat  
  

3.1. Produits de fonctionnement  
 
  
Les produits de fonctionnement de du Crous de Créteil proviennent de la subvention pour charges pour 
service public (SCSP), des conventions, des prestations de services et de divers autres produits :  
  

 
 

 

Entre 2024 et 2025, les produits de fonctionnement progressent modérément de +1,1 %, traduisant 
une situation globalement stable. 
L’analyse met en évidence : 
• une hausse significative de la subvention pour charges de service public, qui constitue le 

principal levier d’évolution ; 
• une quasi-disparition des subventions de fonctionnement complémentaires, probablement 

liée à des effets de périmètre ou à la fin de financements exceptionnels ; 
• une stabilité relative des produits d’activité, malgré une légère contraction ; 
• une diminution des produits techniques et accessoires, réduisant les marges d’ajustement 

budgétaire. 
La structure des produits se caractérise ainsi par une dépendance accrue au financement socle de 
l’État, tandis que les ressources propres et les produits techniques montrent une légère érosion. 
L’équilibre global demeure maîtrisé, mais l’évolution confirme la nécessité de maintenir une vigilance 
sur la dynamique des produits d’activité et sur la diversification des ressources propres. 
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3.2. Charges de fonctionnement  
  
 

 
  

Les charges de l’exercice 2025 s’élèvent à 66 670 723,99 € contre 65 585 485,12 en 2024, soit une 
augmentation de +1,65 %, (+1,09 M€), évolution légèrement supérieure à celle des produits (+1,1 %). 
L’analyse met en évidence : 

• une maîtrise des charges d’exploitation courantes (achats, consommations, masse salariale) ; 
• une augmentation significative des autres charges de fonctionnement, principal facteur de 

progression des dépenses ; 
• une hausse marquée des charges financières, bien que d’un poids encore limité ; 
• une progression des dotations aux amortissements, cohérente avec l’évolution des 

investissements. 
Ainsi, si les charges structurelles demeurent globalement stabilisées, la dynamique 2025 est 
principalement portée par des postes moins récurrents ou plus sensibles (créances irrécouvrables, 
charges financières). 
L’évolution des charges étant légèrement supérieure à celle des produits, la capacité 
d’autofinancement pourrait être affectée à terme si cette tendance se prolonge. Une vigilance 
particulière doit être portée au suivi des charges exceptionnelles et financières afin de préserver 
l’équilibre budgétaire. 
  

4. Autres informations  
   

4.1. Evènements postérieurs à la clôture  
Néant.  

   
4.2. Engagements hors bilan  

  
Un engagement hors bilan est constitué par :  une obligation potentielle à l'égard d'un tiers résultant 
d’événements dont l'existence ne sera confirmée que par la survenance, ou non, d'un ou plusieurs 
événements futurs incertains  

 



 

Engagements Hors bilan au 31/12/2025 

 


